
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-1010 Travaux d'installation d'une conduite d'aqueduc sur la rue Augier et une partie de la 

terrasse Bouvrette 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 5 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

5 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-1430 Travaux d'égouts, d'aqueduc et de drainage ainsi que des travaux préliminaires de 

rue, de trottoirs, de bordures, de pavage, de réseaux cyclables, d'éclairage et de 

systèmes de feux de circulation pour le réaménagement de la rue Cléophas-

Charbonneau et d'une partie du chemin du Bord-de-l'Eau et de la rue des Alismas 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 5 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

5 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-1690 Service de collecte et de transport des matières recyclables 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2017 Service de collecte et de transport des matières résiduelles en conteneurs semi-

enfouis à chargement par grue 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2028 Service de collecte et de transport des matières résiduelles en conteneurs à 

chargement avant 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2033 Acquisition d'outils et d'équipements pour mécanique automobile, véhicules lourds 

et machinerie 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 19 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

19 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2080 Service d'entretien et de réparations des fontaines décoratives extérieures 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2114 Service d'entretien de la Route verte, 2024-2026 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 5 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

5 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2192 Service de location de véhicules 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2205 Services d'entretien ménager de la gendarmerie 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 19 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

19 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2213 Acquisition de jeux vidéo 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le jeudi 14 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

14 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2215 Fabrication et installation de la signalisation intérieure et extérieure de l'atelier 

municipal de la Ville de Laval 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 5 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

5 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 

 

AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 

 

 

No DOS-2256 Travaux d'installation et de remplacement de fontaines à boire extérieures dans 

divers parcs 
 

 

Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 

au plus tard à 10 h 30 le mardi 5 mars 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 

boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 

 

 

1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO 

à l’adresse www.seao.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au numéro 

514 856-6600 pour la région de Montréal, ou pour l’extérieur au numéro 1-866-669-seao (7326). 
 

2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 

3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 

présentées sur les documents préparés à cette fin. 
 

4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le mardi  

5 mars 2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin Ouest. 

Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 

soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 

Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 

cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 
 

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 

et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 

plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 

par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 

conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 

reliés à cet appel d’offres. 
 

DONNÉ À LAVAL 

ce 12 février 2024 

 

 

 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 



 
 

AVIS PUBLIC 
 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER  
qui ont le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité 

 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que lors de la séance tenue le 6 février 2024, le conseil 
de cette ville a adopté le règlement suivant: 
 
Règlement numéro L-13060 décrétant l’exécution de travaux de reconfiguration de l’entrée de 
l’échangeur de l’autoroute des Laurentides (A-15) et du boulevard de la Concorde Ouest, ainsi que 
de la rue Claude-Gagné, entre le boulevard Le Corbusier et l’autoroute des Laurentides (A-15), et 
du boulevard Le Corbusier, entre le boulevard de la Concorde et la rue Claude-Gagné, et décrétant 
un emprunt de 7 794 000 $ à cette fin. 
 
 
QUE ce règlement est déposé au bureau de la Greffière, situé au 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, où toutes les personnes habiles à voter peuvent le 
consulter du lundi au vendredi de 8 h 30 à midi et de 13 heures à 16 h 30 et pendant les heures 
d'enregistrement à l’adresse et aux heures mentionnées ci-dessous. Ce règlement peut également 
être consulté à la suite d’une demande par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca; 
 
QUE les personnes habiles à voter qui ont droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la 
municipalité ou, selon le cas, du secteur concerné, peuvent demander que ledit règlement fasse 
l'objet d'un scrutin référendaire en inscrivant dans un registre ouvert à cette fin leurs nom, adresse 
et qualité et en apposant leur signature en regard de ces mentions, à l’adresse suivante: 
 

COMPTOIR MULTISERVICE 
1333, boulevard Chomedey 

Ville de Laval 
 

De 9 à 19 heures  
les 19, 20, 21, 22, 23 février 2024; 

 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 
référendaire de l'ensemble de la municipalité, ou, selon le cas, du secteur concerné, : 
 
 
1. Toute personne qui, le 6 février 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 

l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. 
E-2.2) et remplit les conditions suivantes :  

 
o être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, 

du secteur concerné et être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec et;  
 
o être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  

 
2. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise, 

au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le territoire de la 
municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné qui n’est frappé d’aucune incapacité de 
voter et remplit les conditions suivantes : 

 
o être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise situé 

sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné depuis au 
moins 12 mois; 
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o dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas 
être en curatelle. 
 

3. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné qui n’est 
frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 
o être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné depuis 
au moins 12 mois;  

 
o être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer 
le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité ou, selon 
le cas, du secteur concerné. Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la 
signature du registre. 

 
4. Une personne morale doit: 

 
o avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 

personne qui, le 6 février 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité de 
voter prévue par la Loi. 

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre, conformément à l’article 531 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Toute personne habile à voter devra obligatoirement s’identifier en présentant l’une des 
pièces d’identité suivantes: 

 
 carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 
 
 permis de conduire ou permis probatoire délivré sur support plastique par la Société de 

l’assurance automobile du Québec; 
 
 passeport canadien; 

 
 certificat de statut d’indien délivré aux personnes inscrites au Registre des Indiens en vertu 

de la Loi sur les Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5); 
 

 carte d’identité des forces canadienne délivrée en vertu de l’ordonnance OAFC 26-3 du 
ministère de la Défense nationale. 

 
QUE le nombre de demandes requis pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trente mille 
(30 000) pour ce règlement et qu'à défaut de ce nombre, le Règlement numéro L-13060 sera réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter; 
 
QUE le résultat de la procédure d'enregistrement sera annoncé le 27 février 2024, à 10 heures, au 
bureau de la Greffière de la Ville de Laval au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e 
étage). 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 



 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 
 
 
Règlement numéro L-13069-M modifiant le Règlement L-12258-M décrétant l'exécution des 
travaux municipaux sur la rue Gascon et décrétant un emprunt de 1 034 000 $ à cette fin 
 

Approbations requises: 
 
Adoption par le conseil municipal: 21 novembre 2023 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation: 23 janvier 2024 
 

¤¤¤¤¤¤¤¤¤¤ 
 
 
AVIS est de plus donné que ledit règlement est présentement en vigueur, qu’il est déposé au bureau 
de la Greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, à la 
disposition et pour l'information de tous les citoyens et peut être consulté à la suite d’une demande 
par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca. 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné que le conseil municipal a adopté, à sa séance du 
6 février 2024, les règlements suivants: 
 
 
Règlement numéro L-13075 modifiant le Règlement L-12964 concernant l'imposition d'une taxe 
visant les appareils de chauffage fonctionnant au mazout et le Règlement L-12965 concernant 
l'imposition d'une taxe sur les surfaces pavées au centre-ville; 
 
Règlement numéro L-13088 modifiant le Règlement L-12424 concernant la gestion des matières 
résiduelles; 
 
Règlement numéro L-13091 modifiant le Règlement numéro L-10836 prévoyant un mode de 
tarification pour l'utilisation de certains biens, services ou activités de la Ville de Laval; 
 
Règlement numéro L-13103 modifiant le Règlement L-12183 concernant la tarification des 
services de l'eau. 
 
 
AVIS est de plus donné que lesdits règlements sont présentement en vigueur, qu’ils sont déposés 
au bureau de la greffière, au 3131, boulevard Saint-Martin, bureau 430 (4e étage), Ville de Laval, 
à la disposition et pour l'information de tous les citoyens et peuvent être consultés à la suite d’une 
demande par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca. 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 

ADRESSÉ AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE 
INSCRITES SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA MUNICIPALITÉ POUR LES 

INFORMER DE LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT QUANT AU  
RÈGLEMENT NUMÉRO L-PPU-15 

 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que lors d'une séance ordinaire tenue le mardi  
6 février 2024, le conseil municipal a adopté le règlement suivant: 
 
Règlement numéro L-PPU-15 modifiant le Règlement numéro L-PPU-13 édictant un programme 
particulier d’urbanisme pour le centre-ville de Laval afin de modifier le plan du tracé projeté des 
voies de circulation et le plan des espaces verts et publics existants et proposés et d’apporter une 
précision au mécanisme de cession des emprises des voies de circulation projetées. 
 
 QUE l’objet de ce règlement est: 
 
- de modifier, retirer ou déplacer certains espaces verts et publics présents sur le plan des espaces 

verts et publics existants et proposés afin d’ajuster le plan à l’évolution de certains projets privés 
et publics, et de corriger certaines coquilles; 
 

- de modifier, retirer ou déplacer certains tronçons de voies projetées présents sur le plan du tracé 
projeté des voies de circulation afin d’ajuster le plan à l’évolution de certains projets privés et 
publics, et de corriger certaines coquilles; 
 

- de modifier le libellé d’une phrase relative au mécanisme de cession des emprises des voies de 
circulation projetées afin de clarifier le type d’études permettant d’apporter des ajustements sur 
le plan du tracé projeté des voies de circulation; 
 

- d’ajuster les autres plans, figures et vignettes du programme particulier d’urbanisme centre-ville 
afin de refléter les modifications apportées sur le plan des espaces verts et publics existants et 
proposés et sur le plan du tracé projeté des voies de circulation. 

 
QUE le règlement est déposé au bureau de la Greffière, situé au 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest, bureau 430 (4e étage), où toutes les personnes habiles à voter du territoire de la Ville de 
Laval peuvent le consulter du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30; 
 
QUE ce règlement peut également être consulté à la suite d’une demande par courriel à l’adresse 
Reglements@laval.ca ainsi qu’à l’adresse Internet suivante: 
https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-consultation.aspx.  
 
QUE toutes les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de 
l'ensemble du territoire de la Ville de Laval peuvent demander, par écrit, à la Commission 
municipale du Québec son avis sur la conformité de ce règlement au Schéma d'aménagement et 
de développement révisé de la Ville de Laval, et ce, dans les trente (30) jours qui suivent la date 
de publication du présent avis; 
 
QUE toute demande d’avis de conformité doit être transmise à l’adresse suivante de la 
Commission municipale du Québec : 
 

10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Mezzanine, aile Chauveau 
Québec (Québec) G1R 4J3 

 
QUE si la Commission municipale du Québec reçoit, d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter 
du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au présent avis à l’égard du 
Règlement numéro L-PPU-15 quant à sa conformité au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la Ville de Laval, la Commission municipale du Québec doit donner son 
avis sur cette conformité dans les soixante (60) jours qui suivent l'expiration du délai de trente (30) 
jours ci-dessus mentionnés; 
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QUE dans le cas où la Commission municipale du Québec ne reçoit pas, d’au moins cinq (5) 
personnes habiles à voter du territoire de la Ville de Laval, une demande faite conformément au 
présent avis pour le Règlement numéro L-PPU-15, ce règlement est réputé conforme au Schéma 
d’aménagement à compter de l'expiration du délai de trente (30) jours prévus au présent avis; 
 
Conditions pour être une personne habile à voter ayant le droit d'être inscrite sur la liste 
référendaire de la municipalité : 
 

1 Toute personne qui, le 6 février 2024, n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue à 
l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. 
E-2.2) et remplit les conditions suivantes: 

 
o être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité depuis au 

moins 6 mois au Québec et; 
 

o être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.  
 

2 Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 
d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), situé sur le 
territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les 
conditions suivantes : 
 
o être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné depuis 
au moins 12 mois; 

 
o dans le cas d’une personne physique, être, au 6 février 2024, majeure et de citoyenneté 

canadienne et ne pas être en curatelle. 
 

3 Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 
situé sur le territoire de la municipalité qui n’est frappé d’aucune incapacité de voter et 
remplit les conditions suivantes: 

 
o être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité depuis au moins 12 mois;  
 
o être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont 

copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de 
signer le registre en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. 
Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

 
4 Une personne morale doit: 
 
o avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une 

personne qui, le 6 février 2024 et au moment d’exercer ce droit, est majeure et de 
citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est frappée d’aucune incapacité 
de voter prévue par la Loi. 

 
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne 
peut être considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre, conformément à l’article 531 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2). 
 
 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 



 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET CONSULTATION ÉCRITE SUR 
LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO CDU-1-8 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO CDU-1 
 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que le conseil municipal a adopté à sa séance du mardi 
6 février 2024, le projet de Règlement numéro CDU-1-8 modifiant le Règlement numéro CDU-1 
concernant le Code de l’urbanisme de la Ville de Laval afin d'étendre les usages autorisés à 
l'extérieur du périmètre urbain pour des raisons de sécurité publique; 
 
QUE l’objet de ce projet de règlement est d’autoriser l'installation d'un nouveau réseau d'aqueduc 
ou d'égout ou le prolongement d'un réseau d'aqueduc ou d'égout existant à l'extérieur du périmètre 
d'urbanisation ou dans le couvert forestier compris à l'intérieur des limites d'un bois et corridor 
forestier d'intérêt métropolitain ou d'un bois d'intérêt municipal, pour des motifs de sécurité 
publique. 
 
QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 
par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 
l’Hôtel de ville, située au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel 
par voie de visioconférence Teams, et ce, le 29 février 2024 à compter de 19 h.  
 
QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuelle, vous devez 
obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 
assemblees.urbanisme@laval.ca  avant le 29 février 2024, en prenant soin de préciser le titre du 
projet de règlement. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 29 février 2024 avant 12 h 00; 
 
QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 
assemblée est tenue expliquera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui 
désirent s'exprimer; 
 
QUE ce projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible 
d'approbation référendaire, étant donné qu’il s’agit d’un règlement de concordance en lien avec 
l’adoption du règlement numéro S.A.D.R.-1.6 modifiant le Règlement numéro S.A.D.R.-1 révisant 
le schéma d’aménagement et de développement de la Ville de Laval; 
 
Qu’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours; 
 
Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de règlement peut 
le faire par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca  ou par la poste à l’adresse 
ci-dessous mentionnée, et ce, du 1er mars au 15 mars 2024 inclusivement, en prenant soin de 
préciser le titre du projet de règlement visé par le commentaire et son nom: 
 

 Service de l’urbanisme 
À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 
C.P. 422 

Succ. Saint-Martin 
Laval (Qc) H7V 3Z4 

 
QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 
consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-
publiques-consultation.aspx. Toute personne qui désire transmettre un commentaire doit donc éviter 
d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels; 
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QU’une copie de ce projet de règlement peut être consultée à la suite d’une demande par courriel à 
l’adresse Reglements@laval.ca ou en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h à 16h30 : 
 

Service du greffe 
3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 
 
 
QU’une copie du projet de règlement peut également être consultée directement sur le site Internet 
de la Ville de Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-
publiques-consultation.aspx 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 12 février 2024 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 

mailto:Reglements@laval.ca
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https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-consultation.aspx


 
 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET CONSULTATION ÉCRITE SUR 

LE PROJET DE RÈGLEMENT S.A.D.R.-1.6 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
S.A.D.R.-1 DE LA VILLE DE LAVAL 

 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée que le conseil municipal a adopté à sa séance du 
6 février 2024, le projet de règlement numéro S.A.D.R.-1.6 modifiant le Règlement numéro 
S.A.D.R.-1 révisant le Schéma d’aménagement et de développement de la Ville de Laval afin 
d’étendre les fonctions autorisées à l’extérieur du périmètre urbain pour des raisons de sécurité 
publique; 
 
QUE l’objet de ce projet de règlement est d’autoriser l'installation d'un nouveau réseau d'aqueduc 
ou d'égout ou le prolongement d'un réseau d'aqueduc ou d'égout existant à l'extérieur du périmètre 
d'urbanisation ou dans le couvert forestier compris à l'intérieur des limites d'un bois et corridor 
forestier d'intérêt métropolitain ou d'un bois d'intérêt municipal, pour des motifs de sécurité 
publique. 
 
QU’à la suite de l’entrée en vigueur du Règlement numéro S.A.D.R.‐1.6 modifiant le Règlement 
numéro S.A.D.R.‐1 révisant le schéma d'aménagement et de développement de la Ville de Laval, 
le Règlement numéro CDU-1 concernant le Code de l’urbanisme de la Ville de Laval devra être 
modifié en remplaçant, au sous-paragraphe b) du paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 704, 
l’expression « sauf pour des motifs de salubrité et de santé publique » par l’expression « sauf pour 
des motifs de sécurité publique, de salubrité ou de santé publique »; 
 
QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire d’une commission crée par le conseil, une 
assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de l’Hôtel de ville, 
située au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel par voie de 
visioconférence Teams, et ce, le 29 février 2024 à compter de 19 h 00;  
 
QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 
obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 
assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 29 février 2024, en prenant soin de préciser le titre du 
projet de règlement. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 29 février 2024 avant 12 h 00; 
 
QU'au cours de cette assemblée de consultation, la commission expliquera les modifications 
proposées par le projet de règlement et ses effets sur le Règlement numéro CDU-1 concernant le 
Code de l’urbanisme de la Ville de Laval, et entendra les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer; 
 
QUE ce projet de règlement ne contient pas de disposition susceptible d'approbation référendaire; 
 
Qu’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours;  
 
Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de règlement peut le 
faire par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-
dessous mentionnée, et ce, du 1er mars au 15 mars 2024 inclusivement, en prenant soin de préciser 
le titre du projet de règlement visé par le commentaire et son nom: 
 

Service de l’urbanisme 
À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, bureau 701 
C.P. 422 

Succ. Saint-Martin 
Laval (Qc) H7V 3Z4 
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QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra 
être consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-
publiques-consultation.aspx. Toute personne qui désire transmettre un commentaire doit donc éviter 
d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels; 
 
QU’une copie du projet de règlement, de la résolution par laquelle il est adopté et du document 
concernant la nature des modifications à apporter au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 
de l’urbanisme de la Ville de Laval peut être consultée à la suite d’une demande par courriel à 
l’adresse Reglements@laval.ca ou en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h à 16h30 : 
 

Service du greffe 
À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 
Laval (Québec) H7T 2Z5 

 
 
QU’une copie de ce projet de règlement, de la résolution par laquelle il est adopté et du document 
concernant la nature des modifications à apporter au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code 
de l’urbanisme de la Ville de Laval peut également être consultée directement sur le site Internet de 
la Ville de Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-
publiques-consultation.aspx 
 
DONNÉ À LAVAL 
Ce 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 

DONNÉ AUX INTÉRESSÉS À L’ÉGARD D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION 
D’USAGE CONDITIONNEL 

 
Avis est par la présente donné par la soussignée que lors de la séance du comité exécutif de la Ville 
de Laval qui aura lieu le mercredi 28 février 2024 à 9 h à la salle du conseil de l’hôtel de Ville de 
Laval, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, il sera discuté de la demande visant à autoriser 
sur les lots 1 100 120, 1 100 132, 1 100 133 et 6 110 865 du cadastre du Québec, situés au 2907-
2907A, boulevard Dagenais Ouest, les usages conditionnels du grand regroupement d’usages 
«Industrie du meuble et d'articles d'ameublement (28)» du groupe d'usages «Artisanat et industrie 
légère (I1)» au sens du Règlement numéro CDU-1 concernant le Code de l’urbanisme de la Ville 
de Laval (« Règlement CDU-1 »),  sous réserve du respect des conditions suivantes: 
 

- une bande tampon avec écran végétal d’une profondeur minimale de 3 mètres respectant 
les exigences de plantation prescrites à l’article 456 du Règlement CDU-1 pour le type de 
bande tampon « C », doit être aménagé aux abords de la ligne arrière et de la ligne latérale 
« est » de terrain;  
 

- à l’exception des emplacements où il y a présence d’un passage piétonnier donnant 
directement accès à une entrée principale de bâtiment ou d’une allée d’accès donnant accès 
au terrain à partir d’une entrée charretière, la cour avant et les cours avant secondaire 
doivent être constituées d’une bande tampon végétalisée d’une profondeur d’au moins 5 
mètres bordant la ligne avant et les lignes avant secondaire de terrain. Ces nouveaux espaces 
végétalisés doivent être conformes aux exigences du Règlement CDU-1, notamment, celles 
en matière de plantation;  
 

- la proportion minimale du terrain en surface végétale doit être d’au moins 12,5%. 
 
Toute personne intéressée peut se faire entendre par le comité exécutif lors de cette séance 
relativement à cette demande. Tout renseignement relatif à cette demande d’usage conditionnel 
peut être obtenu à la suite d’une demande par courriel à l’adresse reglements@laval.ca ou en 
consultant le site Internet de la Ville au lien suivant: 
https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-sur-le-zonage.aspx  
 
Veuillez noter que le présent avis remplace l’avis public publié dans l’édition du Courrier Laval 
du 27 novembre 2023. 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée conformément aux dispositions du 
paragraphe 1.0.1. de l’article 28 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) que la Ville de 
Laval a aliéné, autrement que par enchère ou soumission publique, les biens ci-dessous décrit le 
1er février 2024: 
 
 
Description -lots du cadastre du 
Québec 

Identité des acquéreurs Prix de l’aliénation 

 

 
 
 
 
 
DONNÉ À LAVAL 
CE 12 février 2024 
 
 
 
 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

Lots 1 762 198 et 2 210 059 
 

François Lemieux 35 000 $ 


	avis-publics-2024-02-12
	Courrier 2024-02-12
	AVIS PUBLIC
	Comptoir multiservice
	AVIS PUBLIC

	AVIS PUBLIC
	AVIS PUBLIC
	AVIS PUBLIC
	AVIS PUBLIC

	AVIS PUBLIC


